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et~ S'illposer pour lu bien Lies privations qui sont bieni de
liatureo à nous émiou voir.

* Quand mininenibvc d'unie l'ttmilie3 soufflre les aLutres

ressentent soni mal et tachenlt dc le secourir. Or ces Ca-
* nadieîîs de lbý-bas, sont deinotre fam)-ille, ils sont ntos froves.
S5i nous étions dan)s le malheur comme eux, sanis doute,
101idr générosité cil fait foib il viendraienit à notescouri.
Ploirquoi uîe les aiderionis-iiois pas ?Aucune cause nie
nous est plus chière que colle dle nos Ulcoles Catholiques,

pu-ly avoir tine aliunônei miieux plceque celle
qui serait fluite 'à ces frères qlui Sot] flrclt à cuede leurs
écdO les ?Nous vous deuîtittid(onis, cher lecteur, d'y penser,

-Dus trouverez sureient dhuns votre coeur cette charité

qise traduira eu aumône, surtout si nios évô(jucs, répon-
dant. à nos dësirs, v'ielnenit nous dellalne cette aumôuhe
,en faveui~ des écoles catholiques du ïManiitoba.

Duitleste cet état malheureux nie peut durer lonig-

týepps.. La constistitioii Wuest pas cliaiigée et IL deoit des
catholiques àt leurs écoles reste. Tous les députés catho-
-liqttes de la provinice de Quéèbec, qui se sonit enga'çés à
voter poýur lat réparation par i e loi réniédiiatrice.,, de l'ifi-
justice dotit sou lire t nos frères maniitobai us, ti'oublient
ýpas cet engagement c'e.st là-dessus qu'ils ont été
élus. On1 peut donc être conflianit que la question se ;régle-
ra bientôt.

LES FORESTIERS iNDEPENDANTS,

Mî. le chanoinie L. r~ouleau, curé de R~imouski, a lu
au prône de la miesse paroissiale, le 20 décembre, une lettre


